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TWO HUNDRED AND TWENTIETH
MEETING

Held at Lake Sttccess, New York,
on Saturday, lS N07.,ember 1947, at 10 a.m.

P1'esident: Mr. \V. R. AUSTIN

(United States of America).

. Present: The representatives of the following 1
countries: Australia, Belgium,' Brazil, China, Co
lombia, France, Poland, Syria, Union of Soviet
Sodalist Republics, United KingdoIT\, United
States of America.

408. Provisional agenda (document
S/Agenila/220)

1. Adoption of the agenda.

2. Letter dated 7 November 1947 addressed to
the President of the Security Council from the
Secretary-General concerning the Trusteeship .
Agreement for the Pacific Islands (document
S/599)1.

DEUX-CENTcVINGTIEME SEANCE

Tenu!! à Lake Success, New-Y01"k,
le sa111edi lS novembre 1947, à 10 heures.

Président: M. W. R. AUSTIN
(Etats-Unis d'Amérique).

Prése11ts: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

408. Ordre du jour provisoire
(document S IAgenda/220)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Lettre, en date du 7 novembre 1947, concer
nant l'Accord de tutelle pour les îles du Paci
fique, adressée par le Secrétaire général au
Président du Conseil de sécurité (document
S/599)1.

1 Following is the text of this letter: 1 Voici le texte de cette .lettre :

Document S/599 7 N'ovember 1947 Document S/599 7 novembre 1948

[Original text: English]

"1 have the honour to observe that, as a result of the
entry into force of the Trusteeship Agreement for the
Pacific Islands on 18 July 1947, the Security Council is
now required by Article 83, paragraph 1, of the Charter
to.exercise a11 functions of the United Nations relating to
thls strategie area. By Article 83, paragraph· 3, of the
~arter, the Security Council is further required to avail
Itself of the assistance of the Trusteeship Council in the
perforn~ance of those functions which relate to political,
economlc, s')Cial, and educational matters in this area. Fur
thermore, A,.ticles 87 and 88 of the Charter are made
applicable to the area by .Article 13 of the Trusteeship
Agreement.

"1t would" seem essential therefore that procedures
s~ould now. be formulated ta govern the detailed applica
tion of.Arbcles 87 a:ld 88 of the Charter to this strategic
area. Such procedures w0J11d seem, by the terms of Article
83 of ~he C~a~ter, to require the approval of the Security
Coun.cIl. ThIS IS a matter of sorne urgency since the Trus
teeslllp Council is required to formulate a questionnaire'

(Contimted on following page)

[Texte original en anglais]

"J'ai l'honneur de vous signaler que, p?-r suite de l'en
trée en vigueur, le 18 juillet 1947, de l'Accord de tiute11e
pour les iles du Pacifique, le Conseil de sécurité est main
tenant appelé, aux termes du paragraphe premier.de l'Ar
ticle 83 de la Charte, à exercer toutes les fonctions dévo
lues à l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne
cette zone stratégique. Le Conseil de sécurité est en outre
tenu, aux termes du paragraphe 3 de l'Article 83 de la
Charte, d'avoir recours à i'assistance du Conseil de tutelle
dans l'exercice de ces fonctions en matière politique, éco
nomique et social dans cette zone. En outre, l'article 13 de
l'Accord de tutelle rend applicable à cette zone les Articles
87 et 88 de la Charte.

"Il paraît donc indispensable de définir une méthode qui
régira l'application détaillée à cette zone stratégique des
Articles 87 et 88 de la Charte. Il semble, aux termes de
l'Article 83 de la Charte, que la méthode que l'on définira
ait besoin de l'approbation du Conseil de sécurité. La ques
tion est assez urgente, puisque le Conseil de tutelle, con
formément à l'Article 88 de la Charte, doit établir un ques-

(Suite à la page ,slâiJante)
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409. Report by the Secretary-General
concerning credentials of the rep
resentative of Australia on the Se
curity Council (document S/602)

The PRESIDENT: The Security Council takes
note of the report of the Secretary-General, docu
ment 5/602, which states:

"Pursuant ta rule 15 of the provisiona1 rules Qf
procedure of the Security Council, 1 wish to re
port that 1 have receiv~d a letter dated Il Novem
ber 1947, froni His E~celléncy, Herbert V. Evatt,
Deputy Prime Mi'nister and Minister of State for
External Affairs for Austra1ia, with the informa
tion that Mr. J. D. L. Rood is appointed to act as
alternate representative of Australia on the Secu
rity Council.

"In my opinion this lette_ constitut~s adequate
credentials."

410. Adoption of the ag,enda

The agenda 'Was adopted.

411. Letter dated 7 November 1947 ad
dressed to the Presideni: of the Se
curity Council from the Secretary
General concerning the Trustee
ship .Aeareement for the Pacifie Is
lands (document 8/599)

The PRESIDENT: Themembers of the Council
have before thet:'1 the letter of 7 November 1947
from the Secretary-General concerning the Trus
teeship Agreement for the Pacifie Islands. If
there is no qbjection, by unanimous Iconsent we
shall consider this .letter from the Seeretary
General as read.

. 1 mightstate briefly the parliamentary situation.
Thkletter relates to Articles 83, 87 and 88 of the
Charter and seeks the èstablishment of œrtain pro
cedures re1ating to those Articles. 1 thing that it
is not necessary for the Seeurity Council to take
any. action in this matter because the Trusteeship
Agreement for the formel' J3panese mandated
islandsl contains, in Article 13, the following two
lines: ~'The provisions of Articles 87 and 88 of
the Charter shallbe applicable to the Trust Terri
tory ..." 1 am omitting the irre1evant part of the

in accordallce with Article 88 of the Charter, for trans
mission to the Government of the United States as the
Administering Authority. The questionnaire so formu
lated should be transmitted to the Administering Author
ity at the earliest possible' date in order that the Adminis
tering Authority may b.e in a posHion to render its first
annual report on the ba5is of the questionnaire. The next
session of the Trusteeship Cauneil will commence 20 N0
vember 1947. The Security Ceuncil may indeed con.sider
it desirable as a preliminary step to request the Trustee
sl1ip Council to transmit the questionnaire pending ap
proYaJ by the Security Çouncil of the full procedures re-
ferred to above." .

($igned) Trygve LIE
Secretary-Ge1teral

409. Rapport du Secrétaire général rela
tif aux pouvoirs du représentant

.de l'Australie au Conseil de sécu
rité (document S/602).

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le Con
seil de sécurité prend acte du rapport adressé par
le Secrétaire général, document S/602, et dont
voici le texte:

"En vertu de l'article 15 du règlement inté
rieur provisoire du Conseil de sécurité, j'ai l'hon
neur de vous 'fuire connaître que j'ai reçu de Son
Excellence Herbert V. Evatt, Vice-Premier Mi
nistre et Ministre des Affaires étrangères d'Aus
tralie, une lettre datée du.ll novembre 1947, où
il me fait ,savoir que M. J. D. L. Rood est nommé

.représentant suppléant de l'Australie au Conseil
de sécurité.

"J'estime que cette lettre constitue des pouvoirs
suffisants.)'

410. Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

411. Lettre, en date du 7 novembre
1947, concernant l'Accord de tu·
telle pour Jes îles du Pacifique,
adressée par le Secrétaire général
au Président du Conseil de sécu·
rité (document 8/599)

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Les mem
bres du Conseil de sécurité sont en possession de
la lettre du Secrétaire général, en date ,du 7 no
vembre 1947, concernant l'Accord de tutelle pour
les îles du Pacifique. S'il n'y a pas d'objection,
nous considérons, par l consentement unanime,
qu'il a été donné lecture de la lettre du Secrétaire
général.

J'exp~sel'ai brièvement la situation du point de
vue de nos débats. Cette lettre a trait aux Articles
83, 87 et 88 de la Charte et vise à établir cer
taines procédures concernant leur application. ~l
n'est pas nécessaire, à mon avis, que le Consed
de sécurité' prenne des mesures à cet égard, étant
donné que l'article 13 de l'Accord de tutelle pour
les îles antérieurement placées sous mandat japo
naisl déclare: "Les dispositions des Articlës 87
et 88 de la Charte seront applicables au Territoire
sous tutelle . . .". Je ne cite que la partie perti-

tionnaire destiné au Gouvernement des Etats-Unis, qui est
l'Autorité chargée de l'administration. Il faudrait p.ou:
voir adresser aussitôt que possible le \questionnaire amsl
établi à l'Autorité chargée .<;ie l'administration, de façon
qu'elle puisse prendre ce questionnaire pour base de s0!l
premier rapport annuel. La prochaine session du Co?sed
de tutelle commencera le 20 novembre 1947. Le Conseil de
sécurité peut, il est vrai, juger bon, à titre de mesure
préliminaire, de prier le Conseil de tutelle d'envoy~r le
questionnaire sans attendre l'a1?probation par le Consed de
sécurhé de la procédure détail'fée dont il est question plus
hatit." .

(Siglté). Trygve LIE
Secrétaire général
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para!'Taph. That is ail that it is necessary to read
in o~der to understand the parliamentary situa
tion.

Articles 87 and 88 of the Charter are as follows :

"Article 87

"The General Assembly and, under its autho
rity, the Trusteeship CounciI, in carrying out their
functions, may:

"a. Consider reports submitted by the Admin
istering Authority;

"b. Accept petitions and examine them 111 con
sultation with the Administering Authority;

"c. Provide for periodic visits ta the respective
Trust Territories at times agreed upon with the
Administering Authority; and

"d, Take these and other actions in conformity
with the terms of the Trusteeship Agreements.

"Article 88

"The Trusteeship Council shall formulate a
questionnaire on the political, economie, social,
and educational advancement of the inhabitants
of each Trust Territory, and the Administering
Authority for each Trust Territory within the
competence of the General Assembly shall make
an annual report to the General Assembly upon
the basis of such questionnaire!'

As far as this strategie trusteeship is concerned,
ail we have to do is substitute the words "Secl1rîty
Council" for the words "General Assembly," in
these t'wo Articles, and thereupon the primary re
sponsibility of the Security Council and the sub
sidiary responsibility of the Trusteeship Council
are observed.

Article 83 of the Charter provides as follows :

"1. AlI functions of the United Nations relating
to strategic areas, including the approval of the
terms of the Trusteeship Agreements and of their
alteration or amendment, shall be exercised by the
Security Council.

"2. The basic objectives set forth in Article 76
shall be applicable to the people of each strategie
area.

"3. The Security Council shaH, subject to the
p~ovisions of the Trusteeship Agreements and
~lthout prejudice to security considerations, avail
ltself of the assistance of the Tru9teeship Council
to perform those functions of the United Nations
nnder the trusteeship system relating to politieal,
economic, social, and educational matters in the
strategic areas,"

The spirit of the Charter is carried out in ar
ticle 13 of the Trusteeship Agreement, reading:
Charter shaH be applicable to the Trust Terri
tory..." Therefore unless sorne member of the
S.ecurity Council conceives that sorne action should
nty Council conceives that sorne action should
be taken by the Securitv Council all we have to
do is to note the situati~n under 'the Trusteeship
Agreement and the Charter and leave it to the
Trt;steeship Council to work out, in consultation
or l~ collaboration with the Security Council, the
detalleli procedures necessary to fulfil its obliga-
'n

nente du paragraphe. Ce passage est suffisant
pour permettre de comprendre la situation.

Voici le texte des Articles 87 et 88 de la Charte:

"Article 87

"L'Assemblée générale et, sous son autorité, le
Conseil de tutelle, dans l'exercice de leurs fonc
tions, peuvent:

"a. Examiner les rapports soumis l'Autorité
chargée de l'administration;

"b. Recevoir des pétitions et les examiner en
consultation avec ladite autorité;

"c. Faire procéder à des visites périodiques dans
les territoires administrés par ladite autorité, à
des dates convenues avec elle;

"d. Prendre ces dispositions et toutes autres
conformément aux termes des Accords de tu
telle.

"Article 88

"Le Çonseil de tutelle établit un questionnaire
portant sur les progrès des habitants de chaque
territoire sous tutelle dans les domaines politique,
économique et social et dans celui de l'instruction;
l'Autori:é chargée de l'administration de chaque
territoire sous tuteHe relevant de la compétence
de l'Assemblée générale adresse à ceHe-ci un rap
port annuel fondé sur le questionnaire précité."

Pour le régime de tuteHe applicable à cette
zone stratégique, il suffirait de remplacer dans
ces deux Articles les termes"Assemblée générale"
par "Conseil de sécurité" pour que le principe de
la responsabilité principale du Conseil de sécurité
et de la responsabilité secondaire du Conseil de
tutel!e soit respecté.

L'Article 83 de la Charte stipule que:

"1. En ce qui concerne les zones stratégiques,
toutes les fonctions dévolues à l'Organisation, y
comp!is l'approbation des termes des Accords de
tuteHe ainsi que de la modification ou de l'amende
ment éventueJs de ceux-ci, sont e.xercées par le
Conseil de sécurité.

"2. Les fins essentielles énoncées à l'Article
76 valent pour la population de chacune des zones
stt:atégiques.

"3. Le Conseil de sécurité, eu égard aux dis
positions des Accords de tutelle et sous réserve
des exigences de la sécurité, aura recours à l'as
sistance du. Conseil de tutelle dans l'exercice des
fonctions assumées par l'Organisation au titre du
régime de tutelle, en matière politique, économi
que et sociale, et en matière d'instruction dans
les zones stratégiques."

L'esprit de la Charte se trouve donc respecté
dans l'article 13 de l'Accord de tutelle qui prévoit
que: "Les dispositions des Articles 87 et 88 de
la Charte seront applicables au Térritoire sous
tutelle ...". Par conséquent, à moins qu'un mem
bre du Conseil de sécurité n'estime que le Conseil
doit prendre des dispositions partieulières en la
matière, tout ce que nous avons à faire, c'est de
prendre acte de la situation créée par l'Accord de
tutelle. et par les dispositions de la Charte; et à
laisser au Conseil de tutelle le soin d'élaborer en
détail, en consultation avec le Conseil de sécurité
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tions under the Charter. The matter is open for
discussion.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (tmllslated from R1lssian): 1 thin1<: it
will be difficult for us to reach any decision on
this question now. It warrants further study. 1
therefore propose referring it for consideration to
the Committee of Experts, whom we could in
struct to submit their proposaIs, Jet us say, in the
course of a week or two; the Council could then
reconsider the question when it has before it the
proposaI of the Committee of Experts, and take
an appropriate decision at that time.

The PRESIDENT: 1 am informed by a member of
the Committee of Experts that it would be incon
venient for the Committee to meet d1.1ring thi5
short time when the General AssemblyJs finish
ing its wode. 1 ask the representative of the USSR
if he would modify his proposaI in order ta extend
the time to four weeks.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) : 1
note that in the Secretary-General's letter [docu
'ment S/599] it is stated tha~ "the ne."{t session of
the Trusteeship Council \'Jill commence 20 N0

vember 1947." That is this month. In another
passage the Secretary-General points out that this
question:

". . . is a matter of sorne urgency since the
Trusteeship Council is required to formulate a
questionnaire in accordance with Article 88 of the
Charter, for transmission ta the Government of
the United States as the Administering Authority.
The questionnaire so formulated should be trans
mitted to the Administering Authority at the
earliest possible date in order that the Adminieter
ing Authority may be in a position to render its
first annua1 report on the basis of the question
naire."

In the last sentence the Secretary-General sug
gests that "the Security Council may indeed. con
sider it desirable as a preliminary step ta request
the Trusteeship Council to transmit the question
naire pending approval by the Security Council
of the full procedures referred to above."

Therefore l was going to ask the President
whether it would not be possible for the Security
Couneil to request the Trusteeship Council to pro
ceed in that manner as regards the questionnaire.
1 do not know whether the Trusteeship Council
should be asked ta act in that manner, or, if it
undertook ta do sa, whether is \~ouid send ta the
Administering Authority the normal questionnaire
employed in other cases, or whether it would re
quire the modification of the questionnaire in any
"\\-ay or the substitution of any new questions. 1
should have thought that in case the latter course
was intended, we might ask the Trusteeship Coun
eil ta submit the form of questionnaire proposed
10 the Security Couneil for our formaI approval.
1 do not know whether that would be possible.

The PRESIDENT: Speaking as the representative
of the UNITED STATES OF AMERICA, 1 wish to say
that in our viev,.", in adopting article 13 of the

ou en collabo.i'ation avec lui, les dispositions à
prendre en vue de s'acquitter des obligations que
lui impose la Charte. La discussion est ouverte
sur cette question.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Je crois
qu'il nous serait difficile de prendre dès mainte
nant une décision sur cette question. Elle mérite
d'être examinée plus à fond. Par conséquent, je
propose de la renvoyer au Comité d'experts et
de charger ce Comité de nous soumettre ses pro
positions d'ici une ou deux semaines, par exemple.
D'ici quelque Itemps, le Conseil de sécurité p~ur

rait reprendre la question, après avoir reçu les
propositions du Comité d'experts, et il prendrait
ensuite une décision à ce sujet

Le PRÉSIDENT (tradu'Zt dg l'anglais): J'ap
prends par un membre du Comité d'experts qu'il
serait difficile au Comité de se. réunir pendant
cette courte période durant laquelle l'Assemblée
générale tèrmine ses travaux. Je demande donc
au représentant de l'URSS s'il ~st disposé à mo
difier sa proposition de façon à porter le délai à
quatre semaines.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais) : Je remarque que, dans la lettre
du Secrétaire général [documev..t S/599], il est
elit que: "La prochaine session du Conseil de'
tutelle commencera le 20 novembre 1947", c'est
à-dire ce mois-ci. Dans un autre passage, le Se
crétaire général fait observer que cette question:

H ••• est assez urgente, puisque le Conseil de
tutelle, conformément à l'Article 88 de la Charte,
doit· établir un que.stionnaire destiné au Gouver
nement des Etats-Unis, qui est l'Autonté chargée
de l'administration. Il faudrait pouvoir adresser
aussitôt que possible le questionnaire ainsi établi
à l'Autorité chargée de l'administration, de façon
qu'elle puisse prendre ce questionnaire pour base
de son' premier rapport annuel."

Dans la dernière phrase, le Secrétaire. général
fait la propositirm suivante: "Le Consei(de sécu
rité peut, il est vrai, juger bon, à titre de mesure
préliminaire, de prier le Conseil de tutelle d'en
voyer le questionnaire sans attendre l'approba
tion par le Conseil de sécurité de la procédure dé
taillée dont il est question plus haut."

Je demande.donc au Président s'il ne serait pas
possible au Conseil de sécurité de prier le Conseil
de tutelle de procéder comme le suggère le Secré
taire général en ce qui concerne le questionnaire.
Je ne sais si l'on pourrait demander au Conseil de
tutelle d'appliquer cette procédure, et, au cas où
il l'appliquerait, s'il adresserait à l'Autorité char
gée de l'administration le questionnaire nonnal
utilisé dans les autres cas, ou s'il exigerait qu'on
y apportât certaines modifications ou qu'bn rem
placât certains points par qe nouvelles questions.
Il me semble que, dans ce dernier cas, nous pour
rions demander au Conseil de tutelle de soumettre
son projet de. questionnaire au Conseil de sécuri~é
pour que celui-ci l'approuve officiellement; malS
j'ignore si cela est possible.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je prends
maintenant la parole en ma qualité de représen-
tant des Etats-Unis d'Amérique pour exposer~
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Trusteeship Agreement, the Security Council bas
aIready taken advantage of th<:: provisions ç>f Ar
ticle 83 paragraph 3, of the Charter, and that
therefor~ the Trusteeship Council is aIready auth
orized tocarry out the reporting, petitioning, and
visiting functions of the trusteeship system with
respect ta the Trust Territory of the ~ac~fic Is
lands. However, as l have stated pnvately to
several ~embers of the Security Council, the
United States is not opposed to specifie action here
relating to the car'rying out of the functions set
forth in Articles 87 and 88 of the Charter. We

. have no objection to the Security Council's taking
such action and, thinking it might be wise to have
a suo-gestion prepared, we drafted a proposaI

o • hwhich we should not use except 111 t e present
circumstanccs, where thcre seems to be a disposi
tion to take specifie action.

l shaH read this proposaI because l think it
answers the question of the representative of the
United Kingdom regarding our vlews on this
matter. It reads as follows:

"The Security Council,
"Observing th<:: provisions of Article 83, para

graphs 1 and 3 of the Charter and article 13 of
the Trusteeship Agreement,

"Requests the Trusteeship Council .
"(a) To take such action as is called for by

article 13 of the Agreement, to carry out the func
tians set forth in Articles 87 and 88 of the Charter
in the Trust Territory of the Pacifie Islands; and

"(b) To keep the Security Council informed
through regular reports on action taken by the
Trust:eeship Council with respect to the Trust
Territory of the Pacific Islands."

l think that sets forth in a more formaI way
the idea suggested by the representative of the
United Kingdom. l .ask the representative of the
United Kingdom if that meets his views.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdorn); l
thank the President for hav'ing read to us the
~ext which we have just heard. As +understand
It, that proposaI relates to all of the matters before
the Security Council in this connexion, which
the USSR representative wished the Committee
of Experts to take into·consideration, and l have
no objection whatever to that prop.osal.

My intervention was directed solely tCl the mat
ter of the questionnaire, and aU l wanted to sug
g~st in that respect was that the Security Coun
cd, having primary responsibility in these mat
ters, should see the questionnaire. l would sug
gest that the Trusteeship Council should he asked
ta transmit through the Security Council any
q~e~tion?-aire it might desire to send to the Ad··
ml111stenng Authority, in order that we may be
able to see what the questionnaire contains.

Mr. EL-KHOURI (Syria) : l agree with the idea
that the Trusteeship Councii should be asked to
prepa~e the questionnaire and to present it to the
Secunty Council for examination beforc it ls fin-k Pted, esp:ciaU~:_~rticle. 88 of the Char-

titude de ma délégation. A notre sens, en adop
tant l'article 13 de l'Accord de tutelle, le Conseil
de sécurité s'e~t déjà appuyé sur les dispositions
du paragraphe 3 de l'Article 83 de la Charte; le
Conseil de tutelle est donc déjà autorisé à exercer,
e.n ce qui concerne le Territoire sous tutelle des
Ues du Pacifique, les f0i:dions inhérentes au ré
gime de tutelle, qui consistent à examiner des'
rapports, recevoir des pétitions et faire effectuer
des visites. Toutefois, comme je l'ai déjà déclaré,
à l'occasion d'entretiens privés, à plusieurs mem=
bres du Conseil de sécurité, les Etats-Unis ne son,t
pas opposés à ce que le Conseil prenne des me
sures spéciales en la matière, nptamment en ce
qui concerne l'exercice des fonctions énumérées
aux Articles ·87 et 88 de la Charte. Nous ne
voyons aucune objection à ce qu'il le fasse, et,
estimant qu'il serait peut-être bon de préparer une
proposition, nous en avons rédigé une dont nous
ne nous serions pas servis si les circonstances
n'avaient pas été ce qu'elles sont, c'est-à-dire s'il
n'avait pas semblé que le Conseil était disposé à
prendre des mesures particulières.

Je vais donner lecture de cette proposition,
parce que je crois qu'elle apporte une réponse à
la question posée par le représentant du Royaume
Uni sur nos vues à cet égard. En voici le texte:

((Le CO:iSeil de sécurité,

((En :lppUca.tion des dispositions des paragra
phes 1 d. 3 de l'Article 83 de la Charte et de
l'article 13 de l'Accord de tutelle.

((Invite le Conseil de tutelle: '
((a) A prendre toutes les mesures exigées par

l'article 13 de l'Accord en vue de s'acquitter, dans
le Territoire sous tutelle des îles du Pacifique, des
fonctions prévues aux Articles 87 et 88 de la
Charte;

((b) A tenir le Conseil de sécurité au courant,
par .le moyen de rapports réguliers, des mesures
prises par le Conseil de tutelle pour le Territoire
sous tutelle des îles du Pacifique."

Cette proposition me semble exposer d'une fa
çon plus précise l'idée du représentant du Royau
me-Uni, et je lui demande si elle lui donne sa
tisfaction.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais): Je remerde le Président de
nqus avoir donné lecture de ce texte qui a trait,
si je comprends bien, à toutes les questiori.s sou
mises à cet égard au Conseil de sécurité et que
le représentant de l'URSS proposait de faire exa
miner par le Comité d'experts. Je n'ai aucune ob
jection à élever contre cette proposition.

Mon intervention concernait uniquement le
questionnaire. Tout ce que je voulais indiquer à
cet égard, c'est que le Conseil de sécurité, ayat?t
la responsabilité principale en ce qui conc~rne ces
questions, devrait prendre connaissance du ques
tionnaire. Je voudrais dire également que le Con
seil de tutelle devrait être invité à transmettre par
l'eptremise du Conseil de sécurité tout question
natre qu'il désirerait envoyer à l'Autorité chargée
de l'administration, afin de permettre au Conseil
de sécurité d'examiner ledit questionnaire.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'a"glais):
Je partage l'opinion selon laquelle le Conseil de
tutelle devrait être invité à préparer le question
naire, puis à le présenter pour examen au Conseil
de sécurité avant qu'il soit accepté comme défilli~
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ter defines the questionnaire in the f01lowing way :
"The Trtlsteeship Council shall formulate a ques
tionnaire on the political, economic, social, and
educational advancement of the inhabitants of each
Trust Territory..." That definition does not
cover fortifications which might be establishp.d or
measures for defence which might be taken in the
Territory, but simply states the general principle

.with respect to aU Territories under the trustee
ship system. As the Administering Authority is
allowed, in strategie areas: to establish certain for
tifications and defences for military purposes, l be
lieve that the questionnaire in this case should con
tain an item dealing with these matters-to what
extent the defences are advanced and what is be
ing done in that respect.

It was for this reason, l think, that the USSR
representative requested that the matter should
be sent to the Committee of Experts, in order that
that Committee may attempt to formulate the
kinds of responsibiliy which the Administering
Authority should assume and the types of ques
tion to which it should he asked to l'espond in
the questionnaire.

Therefore l think the suggestion of the repre
sentative of the United Kingdom and the proposaI
read by the representative of the United States
should be approved in the sense that the ques
tionnaire should be submitted to the Security
Council for consideration before being adopted.

The PRESIDENT: l think l should clarify the
views of the United States de1egation on this
point. ,

There is a difference between trusteeship pro
visions .covering strategie areas and the general
trusteeship provisions re1ating to .non-strategic
areas, although they are in the same contract. This
case happens to be the only one of its kind. There
fOrè we are creating a sort of precedent in inter
preting this Agreement. l think we ought to be
very careful not to disregard the difference be
tween those two types of area dealt with in the
same Trusteeship Agreement.

Article 13 of the Trusteeship Agree~erit had a
proviso which l did not read, because l thought
it was oot applicable. But now it has become ap
plicabte, in view of the suggestion made by the
representative of Syria. Article 13 states: "The
provisions of Articles 87 and 88 of the Charter
shall be applicable to the Trust Territory, pro
vided that the Administering Authority may de
termine the extent of their applicability to any
areas which may from time to time he specified
by it as closed for security reasons."

When the draft agreement was presented ta
the Security Council for consideration, the repre
sentative of the United States made the following
statement1-1 am not going to read this whole
statement, l am just going ta read a part of." it
reflecting the difference between the two types of
area:

1 See Official Records of the Se~ttrit'J.I Council, Second
Year, No. 20, pages 411-412.

tif, étant donné, en particulier, que l'Article 88
de la Charte donne de ce questionnaire la défini
tic.1U suivante: "Le Consei! de tutelle établit un
q~estionnaire portant sur les progrès des habi
tants de chaque Territoirè sous tutelle dans les
domaines politique, économique et social et dans
celui de l'instruction ...". Cette définition ne
porte donc pas sur les fortifications qui pourraient
être établies dans ce territoire, ni sur les mesures
intére'>sant la défense nationale qui pourraient y
être prises; il se borne à énoncer le principe géné
ral commun à tous les autres territoires soumis
au régime de La tutelle. COP1me l'Autorité char
gée de l'admmÎstration est autorisée, dans les
zones 'stratégiques, à construire certaines fortifi
cations et ouvrages de défense à des fins militaires,
je crois que le questionnaire devra.it contenir une
question à)eur sujet, demandant de préciser l'état
d'avancement de ces ouvrages et les mesures prises
à cet égard.

C'est pour cette raison, je crois, que le repré
sentant de l'URSS a demandé que la question
soit i'envoyée au Comité d'experts afin que ce
dernier puisse essayer de' préciser quelles respon
sabilités l'Autorité chargée de l'administration de
vrait assumer et le genre de questions auxquelles
elle devrait répondre. '

En r.onséquence, je crois qu'il y aurait lieu d'ap
prouver la suggestion qu'a faite le représentant du
Roya11me-Uni et le projet dont le représentant
des Etats-Unis a donné lecture, en spécifiant qu'il
conviendrait de soumettre le questionnaire pour
examen au Conseil de sécurité avant de l'adopter
définitivement.

Le :PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je crois
devoir préciser les v·..tes de la délégation des Etats
Unis sur ce point.

Il existe une différence entre la tutelle exercée
sur des zones stratégiques et les dispositions géné
rales régissant le régime de tutelle dans les zones
non stratégiques, même si les deux font
l'objet d'un même acq)rd. L'Accord dont
nous nous occupons se trouvant être le seul de
son espèce, nous créons, par conséquent, une sorte
de précédent en l'interprétant. Nous devons, je
crois, veiller avec soin à ne pas négliger la diffé
rence qui existe entre ces deux catégories de
zones. qui font l'objet d'un même Accord de tutelle.

L'article 13 de l'Accord de tutelle contient une
disposition dont je n'ail'pas donné lecture, parce
que je' croyais qu'elle ne s'appliquait pas en
l'espèce. Mais, maintenant, étant donné ,la sug
gestion faite par le représentant de la Syrie, cette
disposition s'âpplique à notre cas. L'article 13
stipule: "Les dispositions des Articles 87 et 88
de la Charte seront applicables au Territoire sous
tutelle, étant entendu que l'Autorité chargée de
l'administration pourra déterminer dans quelle
mesure elles sont applicables à des r'égions dont
elle pourrait, de temps à autre, interdire l'accès
pour des raisons de sécurité."
. Lorsque le projet d'accord a été soumis à l'exa
men du Conseil de sécurité, le r~présentant des
Etats-Unis a fait la déclaration suivante1

• Je ne
donnerai pas lecture de toute sa déclaration; je
me contenterai d'en lire 'un passage qui, met en
lumière la différence entre les deux catégories de
zones:
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"The United States is willing ta submit ta
international supervlsion, .as provided for in
the agreement, of the· po?jtical, econo.mic, ~ocial
and educational developruent of the mhabEtants
of th~rust Territory. It is equally willing to
submlL military and mwal installations to what
ever degree of sqpervision and control may
be provided for by agreements for the inter
national control of arn1aments and armed forces.

"In preparing this draft tru;;teeship ~ee

ment, the Government of the Umted States bm:e
constantiy in mind Article 73 of the Charter:
'Membcrs of the United Nations which have
or assume responsibilities for the administra
tion of Territories whose peoples r.ave flot yet
attained a full measure of self-government rec."
ognize the principle that the interests of the in
habitants of these Territories are paramount,
and accept as a sacred trust the obligation to
promote to tèe utmost, within the system of in
ternational peace and security cstablished by
the present Charter, the well-being of the in
habitants.' The United States Government. be
lieves that the draft trusteeship agreement now
before you conforms fully to this principle in
its provisions for the political, economic, social
and educational advancement of the inhabitants
of the Trust Territory.

"Although this is a strategie area vital to that
system of international peace and security ta
which Articles 73 and 76 refer, the United
States draft agreement goes beyond therequire
ments of the Charter for strategic areas. It pro
vides that Articles 87 and 88,· relating to re
ports, petitions, visits and questionnaires in non
strategic trusteeship areas, shall be applicable
to the whole of this Trust Territory, except that
the Administering Authority may determine the
extent of applicability in any areas which may,
from time to time, be specified by the Adminis
t.::ring Authority as closed for security reasons.
This exception has been made in recognition
of the fact that an Administering Authority of
a strategic Trust Territory should have the ne
cessary authority to safeguard the installations
established in the discharge of its responsibili
ties for the maintenance of international peace
and security.

"It is true that the fulfilment of the basic ob
jectives of the trusteeship system will depend in
all Trust Territories-and this Territory is no
exception-upon the good faith of the Admin
istering Authority as weIl as upon effective su
pervision by the United Nations. )

"1 ca.'1 assure you, on behalf of the Govern
ment of the· United States, that the United
Stat~ will faithfully support the principle 'of
effectIve supervision by the United Nations as
fully in this Trust T(;rdtQry as in ady other
!rust Territory, within the limits imposed by
Its obligation to administer this area in such a
way as to preserve the securjty of the United
States and to strengthen collective security un
der the United Nations."

l need not read more of that statement, althoùgh

"Les Etats-Unis sont disposés à soumettre
à un contrôle international, comme le prévoit
l'a,ccord, le développement politique, économi
que, social et culturel des habitants du Terri
toire sous tutelle. Les Etats-Unis sont égale
ment dispos.§s à soumettre les instillations
militaires et navales à toutes mesures de SUI

veillance ou de contrôle qui pourraient être
demandées en vertu des accords relatifs au con-

, trôle international des armements et des forcef:
armées.

"En préparant ce projet d'accord de tutelle,
le Gouvernement des Etats-Unis a constam
ment à l'esprit les dispositions de l'Article 73
de la Clarte qui stipule que: "LeR Membres des
Nations Unies qui ont ou qui assument la
responsabilité d'administrer des territoires dont
les populations ne s'administrent pas encore
complètement ell~s-mêmes, reconnaissent le
principe de la. prima1té des intérêts des ha.bi
tants de ces territoires. Ils a.ccepteJ;1t· comme
une mission sacrée l'obligation de favoriser dans
toute la mesure du possible leur pros:Jérité, dans
le cadre du système de paix et de sécurité in
ternationales établi par la présente Charte." Le
Gouvernement des Etats-Unis estime que le
projet d'accord de tutelle qu'il vous présente
est tout à fait conforme à ce principe, en raison
des dispositions qu'il contient sur le progrès
politique, économique, social et culturel des
habitants du Territoire sous tutelle.

"Bien qu'il s'agisse d'une région stratégique
d'Une importance vitale pour le système de··paix
et de sécurité internati,lnales auquel se réfèrent
les Articles 73 et 76, le projet d'accord soumis
par les Etats-Unis va Lm delà des exigénces de
la Charte en ce qui concerne les régions straté
giques. Il prévoit en e,qei: que l('s dispositions
des Articles 87 et 88, relatifs aux rapports, pé
titions, visites et questionnaires dans les zcnes
non stratégiques placées sous tutelle, seront ap
plicables à tout le Territoire sous tutelle en
question ,avec cette réserve que l'Autorité char
gée de l'administration pourra déterminer dans
quelle mesure ces dispositions sont applicables
à des régions qu'elle pourrait, à un moment
donné, déclarer interdites pour des raisons de
sécurité. Cette exception a été prévue pour
tenir compte. du fait que l'Autorité chargée de
l'administration d'un Territoire stratégique
placé sous tutelle doit avoir l'autorité néces-

. saire pour protéger les installations qu'elle a
crées afin de s'acquitter des devoirs qui lui in
combent pour le maintien de la paix et de la
sécurité internationales.

"Il est vrai que la réalisation des fins essen
tielles du régime de tutelle dépendra, dans tous
les Territoires sous tutelle-et le Territoire en
"J,uesû':>n ne fah pas exceptio!1-de la bonne foi
de l'Aut9rité chargée de l'administration, ainsi
que de i'efficacité du contrôle exercé par les
Nations Unies:
. "Je vous' donne l'assurance, au nom de mon

Gou'!ernement, que les Etats-Unis soutiendront
fidèlement le principe d'un contrôle efficace de
la part des Nations Unies, tant dans le Terri
toire sous tutelle en question que dans tout autre
Territoire sous tutelle, dans les limites que leur
impose l'obligation d'administrer cette région
de manière à protéger la sécurité des Etats
Unis et à renforcer la sécurité collective dans
le cadre des Nations Uniés."
Il n'y a pas lieu pour moi de .prolonger cette

)
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there is more on this subject, because the United
States felt it highly important that there should
be no misunderstanding of the fact that, in re
spect to this peculiar responsibiliy for security, the
Administering Authority should have enough con
trol so that collective security and the security of
the United States should not be disturbed by those
practices and procedures which relate to a non
strategie area.

Consequently, speaking as a representative and
not as President of the Security Council, l say that
l think we shaH be wiser if we adhere to the spe
cifie question before us, that is, the question raised
in this letter from the Secretary-General, and
take such action as relates to the specifie case; we
should not undertake to establish a general rule for
aIl strategie trusteeship agreements. l can con
ceive of strategie trusteeships, ta be set up in the
future, which might not be exactly like this oce.
Therefore, l think we ought to e.xercise care and

\ not hastily lay down general rules that rnight affect
such trusteeships in the future.

Concerning the present c.ase, this letter men
tions an clement of urgency. It says that on 20
November there is to be a meeting of the Trustee
ship Council; something must therefore be done
by way of establishing procedures. l respectfully
submit that the most expedient thing to do would
be to have the Trusteeship Council proceed with
its questionnaire on 20 November, and not send
it to the Security Council for previous review ; such
review might result in a debate that would last
six weeks, since-I do not know whether the
members realize this-there are sorne 200 ques
tions in the questionnaire. If we became involved in
an examination of procedures in such detail as
that, we should be a long time settling it.

As the representative of the United States, l
aIso like the suggestion made by the representa
tive of the USSR that the question contained in the
letter should be submitted to the Committee of Ex
perts of the Security Council, and that the Com
mittee should report on it to th~ Security Council ;
this could easily be done while this questionnaire,
to be issued on 20 November, was being answered
and returned.

Therefore l ask the Council whether it would not
be wise to combine these two measj.tres in one reso
lution recommending that the Trusteeship Coun
cil should proceed to issue its questionnaire at its
meeting on 20 November and that, in the mean
time, this matter that is specifically mentioned in
document S/599 should be referred to the Com
mittee of Expert~ of the Security Council for con
sideration an<! report. If the members of the Coun
cil want the report in four weeks, all right; but it
seems to me that it would n0t be necessary to
have it earlier than the time when the question
naire is returned. l submit that suggestion to the
Council for its consideration.

Before caIIing upon the representative of BeI
gium, l might state that it is not my idea that our
action in giving the green light to the Trustee
ship Council to use the questionnaire which it now

lecture, bien que l'exposé se poursuive sur le
même sujet, parce que les Etats-Unis ont estimé
qu'il était de la plus haute importance de ne laisser
subsister aucun malentendu sur le fait que, en ce
qui concerne cette sécurité particulière qu'il lui
incombe d'assurer, l'Autorité chargée de l'admi
nistration doit disposer de pouvoirs suffisants pOLir
que la sécurité collective et la sécurité des Etats
Unis ne souffrent pas des usages et des procédures
applicables à une zone non stratégique.

Je déclare, par conséquent, non !las en qualité
de Président du Conseil de sécurité, mais en qu~lité

de représentant des Etats-Unis, que j'estime qu'il
serait plus sage ne nous en tenir à la question
dont nous sommes expressément saisis, c'est-à
dire à la question soulevée par la lettre du Secré
taire général, et de prendre des mesures pour ce
cas partic~1ier, sans entreprendre d'établir une
règle générale valable pour tous les accords de
tutelle intéressant des zones stratégiques. Je peux
parfaitement concevoir que des accords de tutelle
pour les zones stratégiques puissent être conclus
à l'avenir qui ne soient pas exactement semblables
à celui qui nous occupe. Cest pourquoi je pense
qu'il 'nous 'faut être prudents et ne pas poser à la
légère des règles générales qui pourraient peser
sur les accords de tutelle futurs.

Dans le cas qui nous intéresse actuellement, la
lettre du Secrétaire général nous presse d'agir
rapidement. Elle déclare que le Conseil de tutelle
doit se réunir le 20 novembre; il convient donc
d'agir et de fixer une procédure. Je me permets
de suggérer que ce qui paraît le plus indiqué se
rait de demander au Conseil de tutelle d'étudier
le questionnaire le 20 novembre, sans le soumettre
au préalable au Conseil de sécurité, ce qui pour
rait entraîner des débats pouvant durer six se
maines, car ce questionnaire-et je ne sais pas si
les Membres de l'Assemblée s'en rendent compte
-comporte deux cents questions. Si nous nous
laissons entraîner à examiner la procédure dans
des détq.ils aussi minutieux, il nous faudra bien
du temps pour en venir à bout.

En qualité de représentant des Etats-Unis, je
dois également dire que j'ai été séduit pa.r la pro
position du représentant de l'URSS qui tend à
soumettre au Comité d'experts du Conseil de sé
curité la question soulevée dans la lettre du Secré
taire général et à demander à ce Comité. d'adresser
un rapport à ce sujet au Conseil de sécurité, ce
qui p0ur~ait se faire sans difficulté pendant le
temps durant lequel le questionnaire, qui doit être
établi le 20 novembre, serait rempli et renvoyé
au Conseil.

Dans ces conditions, je dema.nde aux membres
du Conseil s'il ne serait pas bon de combiner en
une seule résolution les deux dispositions à pren
dre, à savoir: recommander au Conseil de tutelle
de procéder à l'établissement de son questionnaire
à sa séance du 20 novembre et, entre temps, sou
mettre au Comité d'experts du Conseil de sécurité,
pour qu'il fasse rapport à ce sujet, la question
expressément mentionnée dans le document
S/599. Si les membres du Conseil désirent l'a
voir dans quatre semaines, c'est très bien; mais
il me semble que nous n'en avons pas besoin avant
le retour du questionnaire. Je prie les membres
du Conseil -d'examiner la proposition que je .viens
de formuler.

Avant de donner la parOle au représentant de
la Belgique, je dois préciser qu'il n'est pas du
tout dans ma pensée, en autorisant le Conseil. de
tutelle à utiliser le questionnaire tel qu'il~



5 2761

has would be permanent. On the contrary, it is
my view that the proposaI of the USSR repre
sentative to study this matter in the Committee of
Experts might result in changes in that question
naire. In any event, any solution of the matter will
be temporary at the present time.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
fram French) : l am prepared to agree with the
views of the majorityof the Council on this ques
tion.

l wonder, however, whether we have not un
duly complicated a relatively simple problem. In
short, l think we have only two questions to con
sider;

1. What is the role of the Trusteeship Coun
cil at the present moment?

2. What ar~ the terms of reference which we
shàuld give to the Committee of Experts?

As regards the role of the Trusteeship Council,
l personally think we need not take any action.
It will certainly not have escaped the notice of the
Trusteeship Council that, with certain reserva
tions, article 13 of the Trusteeship Agreement
1l1akes the provisions of Articles 8~ and 88 of the
Charter applicable to the Territory in question.

With regard to the Trust Territories which are
not strategic areas, it has not appeared necessary
ta draw the attention of the Trusteeship Coundl
ta the action it should take under the express pro
visions of the Charter, and consequently l believe
the Trusteeship Council will of its own accord
take whatever steps are necessary.

Concerning the terms of reference which we
should give the Committee of Experts, l think
the Committee should be instructed to make a
juridical analysis of the situation as it exists at
present, for the information of the Security Coun
cil.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) : l
do not wish ta be unduly insistent on this point,
and perhaps l have misunderstood. l thought the
idea was that, as a matter of urgency owing to
pressure of time, we should request the Ti'ustee
ship Council ta prepare, submit and transmit 'a
questionnaire. If the intention is simply that the
ordinary, normal, standard questionnaire should
be transmitted, then of course l can see no possi
ble objection. What occurred to me was that as
th~s is the first case of a strategie area, the Trustee
Shlp Council might possibly wish to revise or add
to the questionnaire; and· in that event l did think
it necessary that any changes or amendments
should first be submitted to the Security Coun
cil; which has the final responsibility under Arti
cle 83 of the Charter.

. That is aIl l wish to say. If it is merely a ques
tt.on of sending a normal questionnaire, then ob
VlOUS!y l can raise no objection; but l do suggest
t?at If. something differentis intended, the 'ques
ho~nalre sho.uld be transmitted through the Se
curlty !=ounctl s~ that this body tnay have an op
p~rtun~ty .of seemg what is proposed to be con
tamed m lt.

Mr. HOOD (Australia): l entirely agree with
the representattve of Belgium that it is unneces-
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actuellement, de considér~r qu'il est immuable.
Au contraire, je suis d'avis que la proposition du
représentant de l'URSS tendant à faire étudier
la question par le Comité d'experts pourrait ap
porter des modifications à ce questionnaire. De
toute façon, quelle que soit la solution adoptée,
elle ne pourra avoir qu'un caractère provisoire.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique) : Je suis prêt
à me rallier, à propos de cette question, à l'avis
de la majorité du Conseil.

Je me demande, toutefois, si nous n'avons pas
inutilement compliqué un problème relativement
simple. En somme, il me semble que nous n'avons
que deux points à considérer:

1. Quel est, en ce moment, le rôle du Conseil
de tutelle?

2. Quelle mission avons-nous à confier au Co
mité d'experts?

En ce qui concerne le rôle du Conseil de tutelle,
j'estime, quant à moi, que nous n'avons à entre
prendre aucune action. En effet, il n'aura cer
tainement pas échappé à l'attention du Conseil de
tutelle que l'article 13 de l'Accord, de tutelle rend
les dispositions des Articles 87 et 88 de la Charte
applicables au Territoire dont il s'agit, sous cer
taines réserves.

En ce Qui concerne les Territoires sous tutelle
qui ne sont pas des zones s!ratégiques, il n'a pas
paru nécessaire d'attirer l'attention du Conseil
de tutelle sur les initiatives qu'il avait à prendre
et qui résultent des dispositions formelles de la
Charte, de telle sorte que, spontanément, je crois,
le Conseil de tutelle prendra les initiatives qui lui
incombent. .

En ce qui concerne la mission que nous de
vrions confier au Comité d'experts, j'estime que
son mandat devrait consister à faire, pour l'in-'
formation du Conseil de sécurité, une analyse ju
ridique de la situation telle qu'elle existe actuelle
ment.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais) :Je ne désire pas insister outre
mesure sur cette question, et peut-être n'en ai-je
pa~ bien saisi le sens. Il m'avait semblé compren
dre que, la question étant urgente, et pressés par
le temps, nous devions prier le Conseil de tutelle
de préparer un questionnaire et de nous le sou
mettre avant transmission. Si ce que l'on entend
faire, c'est seulement transmettre le questionnaire
nabituel et normal, le questionnaire-type, je n'y
vois évidemment aucun inconvénient. Mais j'ai
pensé que, puisque c'est la première fois qu'une
zone stratégique est ~en cause, il se pourrait que
le Conseil de tute!le désire réviser ce question
naire ou le compléter; et, si tel était le cas, j'estime
qu'il serait nécessaire de soumettre, en premier
lieu, toute modification et tont amendement au
Conseil de sécurité qui, aux termes de l'Article
83 de la Charte, est l'autorité à qui incombe la
responsabilité finale.

Je ne veux pas m'étendre davantage sur la
question. S'il ne s'agit que d'envoyer le question
naire habituel, il est évident que je ne puis sou
lever aucune objection; mais je répète que, si l'C>l1
veut faire autre chose, le nouveau questionnaire
doit être transmis par l'intermédiaire du Conseil
de sécurité, afin que ce dernier puisse prendre
connaissance de ce qu'on se propose d'y insérer.

M. HaoD (Australie) (traduit de l'anglais):
Je suis entièrement d'ac.cord avec le représentant
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sary to complicate what is, at this stage at any
rate, a very simple matter. It seems to me that in
the circumstances which have been outlined this
morning it is a perfectly natural and proper
thing for the Security Council now to request the
Trusteeship Council to transmit to the Adminis
tering Authority-if this has not already been
done-the standard questionnaire adopted earlier
this year by the Tnlsteeship Council.

l think it is worth pointing out-as a point which
meets certain remarks made by the representa
tive of the United Kingdom-that in the decision
by which the Trusteeship Council adopted the
standard questionnaire, very careful emphasis was
laid on the provisional character of that question
naire. It was indicated that the questionnaire
would form the basis for the first annual report
on each Trust Territory to be submitted by the
Administering Authority and, furthermore, that
it should· necessarily be consi1ered as provisional
and, to a great extent, experimental, the' implica
tion being that, in the light of the experience of
the first early period, alternative or supplemen
tary questions might well be suggested. Therefore
l think it perfectly proper for the Security Coun
cil to carry out on that provisionalbasis the
steps which the President, in his capacity as rep
resentative of the United States, has proposed.

There is one other aspect of the question which
concerns procedure. The Australian delegation
agrees with the suggèstion that the precise rela
tionship of the Security Council with the Trustee
ship Council in this mattel" should he gone into
carefully by the Committee of Experts with a view
to apprising the Security Couneil fully' of its po
sition.

Another point which occurs ta me' as one that
should be included in that examination is the final
and formaI destination of the report of the Ad
ministering Authority based on the questionnaire
-whether that report shàuld come to the Sec~rity

Council, or to the General Assembly via the Trus
teeship Council.

The Australian delegation finds itself in gen
eral agreement with the views expressed by the
majority of the representatives.

The PRESIDENT: Let me try to bring this ques
tion to an issue. l should like to request the at
tention of the representative of the USSR, for l
am now going to try to formulate more precisely
the question which he presented. As the President
understands it, the proposaI of the USSR, which
is the question before the Security Council, is this:
that procedures should now be formulated to gov
ern the detailed application of Articles 87 and
88 of the Charter to this strategie area; and that
since, under the terms of Article 83 of the Char
ter, those procedures require the approval of the
Security Council, they should be referred to the
Committee of Experts of the SecurityCouncil,
which should report on them in four weeks.

That is how the President understands the ques
tion at this moment. r now ask the representative
of the USSR whether he would accept an addi
tional phrase, to this effect: that the Security Coun-

de la Belgique sur l'inutilité de compliquer ce qui,
en l'état actuel.des choses tout au moins, est une
question très simple. ll. me semble que, en raison
des conditions sur lesquelles l'accent a été mis ce
matin, il est tout à fait normal et naturel que le
Conseil de sécurité prie le Conseil de tutelle de
transmettre à l'Autorité chargée de l'admi~istra

tian, s'il ne l'a pas encore fait, le questionnaire
type qui a I~tè adopté cette année par le Conseil
de tutelle.

Parce que c'est un aspect de la question qui
répond à certaines observations présentées par le
repr:ésentant du Royaume-Uni, je crois qu'il est
opportun de signaler que, lorsque le Conseil de
tutelle a décidé~ d'adopter le questionnaire-type,
on en a soigneusement souligné le caractère pro
visoire. On a dit que le questionnaire servirait
de base au premier rapport annuel que doit sou
mettre l'Au,torité chargée de l'administration pour
chacun des Territoires sous tutelle et, en outre,
que ce questionnaire devait en tout état de cause
être considéré comme provisoire et constituer,
dans une grande mesure; une expérience, ce qui
impliquait que l'on pourrait fort bien proposer
d'y apporter des modifications ou d'y faire des
additions à la lumière de l'expérience acquise
pendant l~s premiers temps de fonctionnement du
régime de tutelle. C'est pourquoi j'estime qu'il
est tout à fait correct que le Conseil de sécurité
prenne, en tenant compte de ce caractère provi
soire, les mesures que le Président a proposées
en sa qualité de représentant. des Etats-Unis.

Il est encore un autre aspect de la question qui
concerne la procédure. La délégation de l'Austra
lie se rallie à la proposition tendant à ce que le .
Comité d'experts étudie soigneusement les attri
butions respectives du Conseil de sécurité et du
Conseil de tutelle en la matière, en vue de ren
seigner avec exactitude le Conseil de sécurité sur
sa propre position.

Une autre question qui me semble devoir être
comprise dans cette étude est celle de la destina
tion finale et officielle du rapport fondé sur le
questionnaire et présenté par l'Autorité chargée
de l'administration; il faut déterminer s'il doit
être adressé au Conseil de sécurité ou à l'Assem
blée générale par l'intermédiaire du Conseil de
tutelle.

La délégation de l'Australie partage, d'une ma
nière générale, les opinions exprimées par la ma
jorité des représentants.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
essayer d'en termIner avec cette question. Je vou
drais prier le représenta,nt de l'URSS de m'écou
ter attentivement, car je vais tenter de formuler
d'une manière précise la proposition qu'il a pré
sentée. Si j'ai bien compris, la proposition· de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
dont le Conseil de sécurité est actuellement saisi
est la suivante: Il convient de fixer maintenant
une procédure pour l'application détaillée des
Articles 87 et 88 de la Charte à la zone straté
gique dont nous nous "Occupons et, étant donné

-qu'aux termes de l'Article 83 de la Charte cette
procédure doi~ être approuvée par le Conseil d~
sécurité, il convient de la renvoyer au Comite
d'experts du Conseil de sécurité qui fera rapport
au Conseil dans un délai de quatre semaines.

C'est ainsi que je comprends la question que
nous étudions en ce moment. Je demande mau:
tenant au représentant de l'URSS s'il acceptera!t
d'ajouter une phrase à .sa proposition pour_~:~
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cil now considers it desirable that the Trusteeship
Coundl at its meetillg on 20 November, should
issue it~ provisional questionnaire to the Ad.1În
istering Authority concerned, as t!Ie basis for t~e

latter's first annual report on this Trust Tern
tory. l say "first annual report" in order to limit
the validity of the questionnaire to one year.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated fro'ln Russian) : Unless l am
mistaken, we were to meet toda} for only an
hour, until 11 o'dock. It is already 11.25 and it is
very incollvenient for me to remain at the Coun
cil meeting.

l do uot thiuk we cau reach a decision on this
question uow, :;ud l th~refore propose referring
it to the Commlttee of Experts, whlch would for
mulate proposaIs for us on the whole question. If

.the Committee of Experts finds it desirable first
to prepare proposaIs bn a part of the question
let us say, on whethe,r or not it is expedient for the
Trusteeship Coundi to seud the Administering Au
thority the ordimiry questionnaire More the prep
aration of supplementary proposals-the C~mnut

tee of Experts can submit its proposa! on thîs part
of the question in the course of a week or two; it

.could then, in three or four weeks, perhaps, pre
pare proposaIs on the whole question. 1t seems to
me that this is the most appropriate course.

l have not taken part in the discussion on the
substance of the que.tion today, although l have
something to sayon this matter. l think that other
members of the Council also have something to
say. If, however, we embark on· a discussion of
substance today i we shaH not, in any case, achieve
any results. That is why l propose referring this
whole question to the Committee of Experts.

At the same time, as l have already said, l have
no objection to the Committee's giving its views
first on whether the Trusteeship Council should or
should not submit the ordinary questionnaire to
the United States before the preparation of sup
plementary proposaIs.

The PRESIDENT: 1understand that there is no
disagreement between us on the substance of this
motion. l' should like the representative of the
USSR to follow me dosely, as l should liketo
state the proposaI exactly. As Iunderstand it, this
proposaI is as follows: that the Security Coundl
should refer to its Committee of Experts, for re
port in four weeks, the whole question presented
in the letter from the Secretary-General addressed
to the President of the Security Council dated 7
November 1947, document S/599.

We a~e now ready to vote on this question.

A vote was taken by sh~w of hands, and the
proposal was accepted. unanimou-sly.

The meetin{j rose at 11'.35 a.m.

ciser que le Conseil de sécurité estime actuelle
ment qu'U est désirable que le Conseil de tutelle,
à sa séance du 20 novembre, adresse. ~on ques
tionnaire provisoire à l'Autorité chargée de l'ad
ministration intéressée, pour servir de base au
premier rapport annuel de cette dernière sur le
Territoire qu'elle administre. Je dis "premier
rapport annuel" afin de limiter la .validité du ques
tionnaire à un an.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (trad.uit du russe): Si je ne
me trompe, nous devions nous réunir aujourd'hui
pour une heure seulement, c'est-à-dire jusqu'à 11 ..
heures. Il est maintenant 11 h. 25 et il m'est très
difficile de continuer à siéger.

Il mé semble que nous ne pouvons pas trancher
cette question aujourd'hùi. C'est pourquoi j'ai
proposé de la renvoyer au Comité d'experts afin
qu'il nous soumette des propositions à ce sujet.
Il se peut que le Comité d'experts estime préfé
rable de préparer tout d'abord des propositions
sur une partie de la question, par exeinple sur
le point de savoir .si, en attend3ft les propositions
complémentaires, le Conseil de tutelle doit adres
ser le questionnaire ordinaire à l'Autorité chargée
de l'administration. Dans ce cas, le Comité pour
rait nous communiquer son avis sur cette partie
de la question dans une ou geux semaines. Quant
aux propositions sur l'ensemble du problème, il
pourrait nous les soumettre plus tard, dans trois
ou quatre semaines par exemple. Cette façon de
procéder me semble préférable. \

Aujourd'hui, je n'ai pas pris part à la discus
sion quant au fond, bien que j'aie un certain nom
bre de choses à dire. Je crois que les autres mem
bres du Conseil voudraient également prendre la
parole à ce sujet. Mais, en nous engageant au
jourd'hui dans une discussion portan~ sur le fond
du problème, nouS n'aboutirions à aucun résultat.
C'est pourquoi je propose de renvoyer toute cette
question au Comité d'experts.

D'autre part, j'ai déjà indiqué que je ne verrais
pas d'objections à ce que le Comité d'experts se
prononce tout d'abord sur le point de savoir s'il
faùt ou non que le Conseil de tutelle adresse aux
Etats-Unis un questionnaire ordinaire,' en atten-·
dant d'avoir formulé des propositions complé-
mentaires. .

. Le PRÉSIDENT (traduit de fanulais) : Je crois
comprendre qu'il n'y a pas de divergence de vues
sur le fond de la motion. Je prierai le représen
tant de l'URSS de bien vouloir me suivre att~n

tivement, car je désire formuler cette proposition
d'un,e manière très exacte. Si j'ai bien compris,
la proposition est la suivante: le Conseil de sécu
rité renvoie au Comité d'experts du Conseil de
sécurité, afin qu'il présente un rapport dans uri
délai de quatre semaines, l'ensemble de la question
soulevée dans la lettre adressée le· 7 novembre
1947 par le Secrétaire général au Président du
Conseil de sécurité, document S/599.

Nous sommes maintenant prêts à voter sur cette
quesf.n.

Il est procédé au vote à main levée. A l'1t11alli
mité, la résoluti01t est adoptée.

La séartce est levée à 11 h. 35.
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